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LES  SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE  

LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

=========================== 
 

Les servitudes d’utilité publique sont des limitations administratives au droit de propriété, instituées 
par l’autorité publique, dans un but d’utilité publique. Elles constituent des charges qui existent de plein 
droit sur tous les immeubles concernés et qui peuvent aboutir : 
 

► soit à certaines interdictions ou limitations du droit de construire, et plus généralement du droit 
d’occuper ou d’utiliser le sol, 

► soit à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages (servitudes créées 
pour l’établissement des lignes de télécommunication, de transport d’énergie électrique, etc…), 

► soit, mais plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires 
(travaux d’entretien ou de réparation, etc…). 
 

Ces limitations administratives au droit de propriété peuvent être instituées au bénéfice : 
 

► de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), 
► de concessionnaires de services ou de travaux publics (E.D.F., G.D.F., etc…), 
► de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires d’énergie 

 hydraulique, de canalisations destinées au transport de produits chimiques, etc…). 
 

Les servitudes d’utilité publique : 
 

► depuis 1958, les servitudes sont instituées uniquement par des textes de loi, 
► dans la plupart des cas, un décret, généralement pris en Conseil d'État, complète ensuite ces 

dispositions législatives en fixant les modalités d’application (principales  caractéristiques des 
limitations au droit d’utiliser le sol qu’elle permet d’édicter, notamment). 
 

Enfin, les servitudes d’utilité publique donnent souvent lieu à indemnisation, contrairement aux 
simples règles d’urbanisme fixées, notamment, par le code de l’urbanisme. 

 
--=O=-- 

 
Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'État. Le représentant de l'État 
est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent en demeure d'annexer au plan 
local d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans 
un délai de trois mois, le représentant de l'État y procède d'office. 

 
Le territoire de la Communauté de Communes des Combes est concerné, notamment, par les 

servitudes listées ci-après. Cette liste a été communiquée par les services de l’Etat responsables de la 
gestion des servitudes d’utilité publique. 
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► A 4 – POLICE DES EAUX 

SERVITUDES DE TYPE A4 

SERVITUDES DE PASSAGE POUR PERMETTRE LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

A - Patrimoine naturel 

c) Eaux 

 

1 - Fondements juridiques. 
 
1.1 - Définition. 
 

Il s'agit de servitudes de passage : 
- au sens des articles L. 151-37-1 et R. 152-29 du Code rural , c'est-à-dire « permettant l'exécution des 
travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage sur les propriétés privées des 
fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que des engins 
mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des opérations ». 
- et instaurées dans le cadre de la gestion des eaux, domaniales ou non, pour permettre «l'exécution et 
l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou 
d'urgence» et visant les compétences mentionnées à l'article L. 211-7 (I) - alinéas 1° à 12 du Code de 
l'environnement. 
 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de passage en matière de gestion de la ressource eau : 
a) Les servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles : 
- L. 211-7 (I) du Code de l'environnement, 
- L. 151-37-1 et R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural. 
b) Les anciennes servitudes dites « de libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges 
des cours d'eau non domaniaux » : 
Anciens textes régissant la servitude : 
- décret n°59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non 
navigables ni flottables, 
- décret n°60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n°59-96 du 7 janvier 1959. 
 
Textes en vigueur régissant la servitude : 
- article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement conférant aux servitudes instaurées en application du 
décret n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, sous 
réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée. 
- article L. 151-37-1 et articles R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural. 
 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
 
Catégories de servitudes Bénéficiaires  Gestionnaires 

Servitudes de passage au titre de l'article L. 211-
7 (I) du Code de l'environnement 

- les collectivités territoriales, 
- leurs groupements, 
- les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 5721-2 du Code général des collectivités 
locales, 
- l'établissement public Voies navigables de France (VNF), 
- l’État. 

Servitudes de libre passage des engins 
d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours 
d'eau non domaniaux au titre de l'article L. 211-
7 (IV) du Code de l'environnement 

- les riverains, propriétaires du lit et des berges, 
- le Préfet. 

- le Préfet. 
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1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
(art. L. 151-37-1 et R. 152-30 à R. 152-33 du Code rural) 

 

Procédure d'instauration : 
Les servitudes de passage instaurées au titre de l'article L. 211-7 (I) du Code de l'environnement sont 
instaurées : 
- après enquête publique, 
- sur la base d'un dossier comportant : 

• la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau pour lesquels 
l'institution de la servitude est demandée (cours d'eau domaniaux ou non), 
• les plans correspondants, 
• la liste des propriétaires dont les terrains sont susceptibles d'être affectés par la servitude, 
• une note détaillant notamment l'assiette de la servitude en tenant compte de la configuration des 
lieux et en indiquant les clôtures, arbres et arbustes dont la suppression est nécessaire. 

- et par arrêté préfectoral. 
 
Les anciennes servitudes instaurées en application du décret n°59-96 ont été instaurées : 
- par arrêté préfectoral selon les dispositions du décret n°60-419 du 25 avril 1960, 
- les pièces prévues au dossier d'enquête publique préalable étaient les suivantes : 

• une notice explicative, 
• le projet de liste des cours d’eau et sections de cours d’eau dont les riverains sont tenus de supporter 
la servitude de passage, 
• le projet d’arrêté préfectoral approuvant cette liste, 
• une carte du tracé de chacun de ces cours d’eau et chacune de ces sections, 
• la liste des endroits où la largeur maximale de 4 mètres pourra être étendue en cas d’obstacle fixe au 
passage des engins mécaniques. A chacun de ces endroits est indiqué, de façon précise, la longueur et 
la largeur de la zone soumise à la servitude avec plan sommaire à l’appui. 

 
Il ne peut plus être instauré de servitudes de passage sur ces fondements. 
En revanche, ces anciennes servitudes peuvent être modifiées et supprimées comme décrit ci-dessous. 
 

Procédure de modification : 
Dans les conditions prévues pour l'institution des servitudes de passage au titre de l'article L. 211-7 (I) : 
- après enquête publique, 
- et par arrêté préfectoral. 
Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes : 
- une notice explicative de la modification, 
- la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou des sections de cours d'eau pour lesquels la 
modification est demandée, ainsi que les plans correspondants, 
- la liste des propriétaires concernés par la modification, 
- une note détaillant notamment l'assiette de la modification en faisant apparaître précisément la 
configuration des lieux, notamment les obstacles fixes à contourner et ceux qui devront être supprimés 
(clôtures, arbres et arbustes). 
 

Procédure de suppression : 
Par arrêté préfectoral. 
 
 

 Service responsable : 

 
Direction Départementale des Territoires 
24 Bd des Alliés 
BP 389 
70014 VESOUL CEDEX 
Tél. 03.63.37.92.00. 
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2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 

Communes Ruisseaux / Cours d’eau / Rivières / Mares 

Aroz 
Ruisseau de Quette 

Ruisseau de Ramaille 

Baignes Baignotte (La) 

Boursieres Baignotte (La) 

Ruisseau de la Petite Fontaine 

Chantes Ruisseau du Bois de Fahys 

Ruisseau de l’Etang de Sale 

Ruisseau de la Fontaine des Bergerie 

Chassey-Les-Scey Ruisseau des Breuillots 

Ruisseau du Bois des Rompeux 

ruisseau des Glanottes 

Chemilly Ruisseau du Bois des Rompeux 

Durgeon (Le) 

Clans Baignotte (La) 

Confracourt Ravin (le) 

Ferrières-Les-Scey Ruisseau de la Fontaine l’Hermite 

La Neuvelle-Les-Scey Ruisseau de la Fontaine au Taureau 

Neuvelle-Les-La-Charite Ruisseau de la Chiolle 

Ruisseau du Bois de la Dame 

Ruisseau du Grand Etang (Menonlaine) 

Ruisseau des Aubry 

Ruisseau du bas de Mangeotte (Moines) 

Noidans-Le-Ferroux Ruisseau de Noidans-Le-Ferroux 

Ovanches Ruisseau d’Ovanches 

Ruisseau des Dames 

Mare Le Bancon (La) 

Ruisseau de la Vaivre 

Ruisseau du Pont 

Pontcey Durgeon (Le) 

Ruisseau de Pontcey 

Baignotte (La) 

Raze Ruisseau de Raze 

Ruisseau des champs Loyottes 

Rupt-Sur-Saône  Ruisseau du Moulin 

Ruisseau de Fontenelle 

Rupt de Vaux (Le) 

Ruisseau des Sept Fontaines 

Ruisseau d’Ovanches 

Scey-Sur-Saône-Et-Saint-Albin - Rupt de Vaux (Le) 

Ruisseau des Sept Fontaines 

Ru de Vaux 

Ruisseau de Scey-Sur-Saône 

Ruisseau de la Fontaine l’Hermite 

Soing-Cubry-Charentenay  Ruisseau du Breuil 

Ruisseau des Puits 

Ruisseau de la Fontaine aux Dames 

Ruisseau du Bois de Fahys 

Traves  Ruisseau de l’Etang de Sale 

Velle-Le-Chatel  Baignotte (La) 

Ruisseau des Dindes 

Vy-Le-Ferroux  Ruisseau de Vy-Le-Ferroux 

Ruisseau du Milieu 

Ruisseau de Noidans-Le-Ferroux 

Ruisseau de Raze 

Ruisseau des Champs Loyottes 

Vy-Les-Rupt Ruisseau de Vy-Les-Rupt 

Ruisseau du Randet 

Ruisseau de la Filerie 

Ravin (Le) 
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► AC 1 – MONUMENTS HISTORIQUES 

SERVITUDES DE TYPE AC1 

MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES AU TITRE DES MONUMENTS 

HISTORIQUES 

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS 

ZONES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 
 
1 - Fondements juridiques. 
 
1.1 - Définition. 

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de 
vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de 
n’effectuer aucuns travaux de construction, modification ou démolition sur ces immeubles sans autorisation 
préalable du préfet de Région ou du ministre chargé de la culture. 
Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans 
justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation, mesures faisant obligation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne 
procéder à aucune modification de ces immeuble sans déclaration préalable auprès du service départemental 
de l'architecture et du patrimoine. 
Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l’intérieur desquels aucune 
construction nouvelle, aucune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou modification de 
nature à affecter l’aspect d’un immeuble ne peut être réalisé sans autorisation préalable : 
- périmètre de droit commun : 500 mètres, 
- périmètres étendus au-delà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou réduction du 
périmètre de droit commun, 
- périmètres modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent 
de l'environnement du monument. 
Zones de protection autour de monuments historiques classés à l’intérieur desquelles l’utilisation des 
sols est réglementée par le décret instaurant la zone. 
 
 
1.2 - Références législatives et réglementaires. 

Concernant les mesures de classement : 

Anciens textes : 
Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par 
l’ordonnance 2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire). 
Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 
31 décembre 1913 sur les monuments historiques (abrogé par le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif 
aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager). 
Textes en vigueur : 
▪ Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22 
▪ Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 9 à 18). 
 

Concernant les mesures d'inscription : 

Anciens textes : 
Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927 
instaurant la mesure d'inscription 
Décret précité du 18 mars 1924 modifié. 
Textes en vigueur : 
▪ Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29 
▪ Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 34 à 40). 
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Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit : 

Anciens textes : 
Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2) et 13 bis de la loi précitée du 31/12/1913 modifiée . 
Textes en vigueur : Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (1er alinéa) et L. 621-31 
 

Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés : 

Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) : 
Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 
modifiée. 
Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005 relative 
aux monuments historiques et espaces protégés) : 
▪ Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31 
▪ Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 49 et 51) 
 

Concernant les périmètres de protection modifiés : 

Anciens textes : 
Article 1er (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la loi n°2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi SRU) - (article 40). 
Textes en vigueur : 
▪ Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 
▪ Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 50 et 51) 
 

Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés : 

Anciens textes : 
Articles 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et 
des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration. 
Ces articles ont été abrogés par l'article 72 (3ème alinéa) de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements et l’État, cette même loi instaurant, dans 
son article 70, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP). 
 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées 

Mesures de classement et 
d'inscription 

- Ministère chargé des affaires 
culturelles, 
- Préfet de région, 
- Propriétaires des immeubles 
classés ou inscrits. 

- Conservation régionale des 
monuments historiques, 
- Service régional de l’archéologie, 
- Service départemental de l'architecture 
et du patrimoine (ABF) 

- Commission supérieure des 
monuments historiques 
- Commission régionale du 
patrimoine et des sites 
(CRPS) 

Périmètres de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles, 
- Préfet du département, 
- Commune 

- Service départemental de l'architecture 
et du patrimoine (ABF), 
- Commune. 

 

Zones de protection  - Ministère chargé des affaires 
culturelles, 
- Préfet du département. 

- Préfet du département.  

 

 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression. 

 

Procédure de classement : 

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture 
Éventuel arrêté conservatoire d’inscription signé du préfet de région 
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue 
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement : 
- à la Conservation des hypothèques, 
- au BO du ministère chargé de la culture, 
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante. 

 

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour 
annexion au POS/PLU 
Pièces du dossier de demande de classement : 
- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …), 
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …) ? 
 

Procédure d'inscription : 

Initialement : arrêté ministériel 
Puis : arrêté du préfet de région 
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de 
l’inscription émane du ministre. 
 
Publication des décisions d’inscription ou radiation : 
- à la Conservation des hypothèques, 
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, 
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante. 
 
Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour 
annexion à ce plan 
 
Pièces du dossier de demande d'inscription : 
- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…), 
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …). 
 

Procédure d'instauration des périmètres de protection : 

- périmètre de 500 mètres : application automatique, 
- périmètres étendus ou PPA : 

• anciennes dispositions (périmètres étendus) : un décret en Conseil d’État détermine les monuments 
auxquels s’applique cette extension et délimite le périmètre de protection de chacun d’eux. 
• dispositions en vigueur (PPA) : 

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance 
de classement, 
- enquête publique, 
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, 
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées. 

 
- modification de périmètres existants selon deux procédures distinctes : 

• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 
- enquête publique conjointe à celle du PLU, 
- l'approbation du PLU emporte modification du périmètre. 

• à tout moment et pour l'ensemble des communes : 
- enquête publique, 
- arrêté du préfet du département, 
- publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, 
- décret en Conseil d’État si désaccord des communes. 

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 
du Code de l'environnement. 
Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30-1 du Code du 
patrimoine, avant dernier alinéa. 
 

Procédure d'instauration des zones de protection : 

- projet de protection établi par le préfet, 
- enquête publique, 
- décret en CE,² 
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- publication à la conservation des hypothèques. 
 
Pièces du projet : 
- plan des parcelles constituant la zone à protéger, 
- prescriptions à imposer. 
 

 

2 – Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 

 
Les communes de : Aroz, Baignes, Confracourt, Neuvelle-les-la-Charité, Scey-sur-Saône et Saint-Albin, 
Rosey, Rupt-sur-Saône, Soing-Cubry-Charentenay, Traves, Velleguindry et Levrecey. 
 

 

Service responsable : 
 
Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine 

24 Bd des Alliés - 70000 VESOUL - Tél. : 03 84 75 78 99. - Fax. : 03 84 75 26 84 
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► AC 2 - PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS : 

SERVITUDES DE TYPE AC2 

SITES INSCRITS ET CLASSÉS 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 

b) Monuments naturels et sites 

 

1 - Fondements juridiques. 

 

1.1 - Définition. 

 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 
 
L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne présentant 
pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une mesure conservatoire 
avant un classement. 
Elle peut également constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs 
peu soumis à une pression foncière. 
 
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous 
travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site. 
 

Sites inscrits. 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les 
fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois à 
l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis 
simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où 
l'avis de l'ABF est un avis conforme. 
 
L'inscription a également pour conséquence : 
- de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (art. R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 421-28 du code de 
l'urbanisme); 
- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 581-8 du code de 
l'environnement); 
- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 
accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites, par l'autorité compétente (art. R. 111-42 du code de l'urbanisme); 
- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée(art. R. 111-38 du code de l'urbanisme). 
 

Sites classés. 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur 
aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 
- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites; 
- par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France. 
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé des Sites 
dans un délai de 15 jours. 
 
Le classement a également pour conséquence : 
- de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
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nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une 
tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d'habitation (article 
L. 341-11 du code de l'environnement); 
- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de toute 
enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique; 
- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer l'aspect des 
lieux ; 
- de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des sites; 
- d'interdire la publicité; 
- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 
accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites (art. R. 111-42 du code de l'urbanisme); 
- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-38 du code de l'urbanisme). 
 

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 

L'article 17 de la loi du 2/05/1930 modifiée a été abrogé par l'article 72 de la loi n° 83-8. Cependant, en 
application de l’article L. 642-9 du code du patrimoine «Les zones de protection créées en application des 
articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2/05/1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à 
produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine». 
 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 

 

Anciens textes : 

- Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et 
des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque; modifiée ; 
- Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 1930 
sur la protection des sites. 
 

Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 
 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

 

Bénéficiaires Gestionnaires 

Particuliers ou associations 
État 
Collectivités territoriales 

Ministère chargé des sites 
Commission supérieure des sites, perspectives et paysages 
Commissions départementales de la nature, des paysages et des sites 
Directions régionales de l'environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Services territoriaux de l'architecture et du patrimoine 

 

 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification et de suppression. 

 

Sites inscrits. 

1. L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou une 
association; 
2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments naturels, 
pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné par le projet. En 
Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil exécutif; 
3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé favorable; 
4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement  
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5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des propriétaires concernés ne soit 
requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de l'assemblée de Corse, après avis du 
représentant de l’État; 
6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le président du 
conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la décision ne leur soit pas 
opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque le nombre de propriétaires 
intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est supérieur à cent ou lorsque 
l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le domicile des propriétaires (publication 
dans deux journaux, dont au moins un quotidien; affichage en mairie); 
7. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture (ou de la collectivité territoriale); 
8. La décision d'inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux d'urbanisme 
(PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une servitude. 
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit dégradé nécessite une simple levée d'inscription par 
application de la règle du parallélisme des formes. 
 

Sites classés. 

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de classement et 
renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de proposition de classement. 
En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission départementale un délai pour émettre son 
avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la commission supérieure et donne à la demande la suite 
qu'elle comporte. 
2. Consultation du comité de massif concerné dans les zones de montagne. 
3. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
ouverte et organisée par un arrêté du préfet; 
- Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique comprend : 

- un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et géomorphologique du 
site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations de gestion; 
- les prescriptions particulières de classement, le cas échéant; 
- un plan de délimitation du site à classer; 
- les plans cadastraux correspondants. 

- Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition ou leur 
consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de l'enquête, soit par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au commissaire enquêteur ou au président de 
la commission d'enquête au siège de l'enquête. A l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à 
un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au 
propriétaire, son silence à l'expiration du délai équivaut à un accord tacite. 
4. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas énumérés aux 
articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement; 
5. Publication, par les soins de l'administration chargée des sites, au bureau des hypothèques de la situation 
de l'immeuble classé; 
6. Publication de la décision de classement au Journal officiel ; 
7. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions particulières 
tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la mise en demeure 
d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 
8. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une servitude. 
 
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la commission 
supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au 
bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. 
 
 
2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 
Parc Notre-Dame de Lorette du château de Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin (site inscrit par arrêté du 
13/12/1994).). 
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Service responsable : 

 

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine 

24 Bd des Alliés 

70000 VESOUL 

Tél. : 03 84 75 78 99. - Fax. : 03 84 75 26 84 
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► AS 1 – CONSERVATION DES EAUX 

 

SERVITUDE DE TYPE AS1 

a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES 

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine naturel 

c) Eaux 
1 - Fondements juridiques. 

 

1.1 - Définition. 

 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir : 
 
a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé 
publique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue 
d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux 
souterraines ou d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) : 
- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de 
la DUP et à l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par 
l’acte déclaratif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle 
topographique naturel assurant une protection équivalente, 
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes 
d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux, 
- le cas échéant, périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les 
installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus 
mentionnés. 
 
b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé 
publique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou 
diminution de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel : 
- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du 
représentant de l’État dans le département, 
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction 
de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre, 
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, 
soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le 
représentant de l’État dans le département. 
 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
 

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
 
Anciens textes : 
- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par 
l’ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement 
 
- Code de la santé publique : 
• article 19 créé par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection 
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
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pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 
 
- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, 
modifié par l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis 
abrogé et remplacé par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation 
humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret 
n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le décret de codification n°2003-462. 
 
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 
24 mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002. 
 
Textes en vigueur : 

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural, 
- Code de la santé publique : 
• article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000, 
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58, 
• articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions 
réglementaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique. 
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection, 
- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du 
Ministère de la santé. 
 

 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 
 
Anciens textes : 

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales, 
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources, 
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30 
avril 1930, 
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 
05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la 
loi n°51-518 relative à la procédure de codification, 
- Note technique « Contexte environnemental » n°16 (octobre 1999) du Secrétariat d’État à l’Industrie, 
note conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de 
recherches minières et géologiques (BRGM). 

Textes en vigueur : 
- Code de la santé publique : 
• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et 
modifié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004, 
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003. 
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public 
d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le 
périmètre de protection, 
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles et son annexe III, 
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des 
coordonnées Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages 
d'eau. Données essentielles de SISE-EAUX. 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
 

Bénéficiaires  Gestionnaires 

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux potables : 
- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables : 
- une collectivité publique ou son concessionnaire, 
- une association syndicale, 
- ou tout autre établissement public, 
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de prélèvement 
alimentant en eau potable une ou des collectivités territoriales et ne 
relevant pas d’une délégation de service public (prélèvements existants 
au 01 janvier 2004) (art. L. 1321-2-1). 
 

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux potables : 
- le préfet de département, 
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses délégations 
territoriales départementales. 
 
b) S'agissant des périmètres de protection des eaux minérales : 
- le ministre chargé de la santé, avec le concours de l'agence nationale de 
sécurité sanitaire (ANSES) 
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de santé (ARS) et de 
ses délégations territoriales départementales. 
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b) S'agissant des périmètres de protection des eaux minérales : 
- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en son nom (des 
personnes privées). 

 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
 

Procédure d'instauration : 
 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables. 
Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir : 
- soit l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine et déclarant 
d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de 
prélèvement (art. R. 1321-6 et R. 1321-8), 
- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant d’utilité publique l’instauration ou la modification de 
périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages 
d’adduction à écoulement libre ou de réservoirs enterrés, 
- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 
11-3-I). 
 
Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment : 
- un rapport géologique déterminant notamment les périmètres de protection à assurer autour des ouvrages 
captants , 
- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de 
surveillance ; 
- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre 
délimitant les immeubles à exproprier et les périmètres limitant l’utilisation du sol, 
- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de 
pollution. 
 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales. 
Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée. 
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP). 
Sur demande d’assignation d’un périmètre (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation 
d’exploiter. 
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter 
et la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) : 
- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui 
recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, 
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, 
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête, 
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale 
naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé, 
Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique : 
Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 : 
- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le 
périmètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence . 
- ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre, lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération). 
Selon la note technique n°16 susvisée : 
- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des 
installations d’exploitation 
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de 
celui-ci. Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de 
l’eau minérale. 
 
En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 : 
- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise 
du périmètre de protection sollicité. 
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Procédure de modification : 

 
Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 
 

Procédure de suppression : 
 
Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes 
privées et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les 
interdictions, les réglementations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que 
l'instauration de périmètres] cessent de s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement 
n'alimente plus en totalité le service public de distribution d'eau destinée à la consommation humaine»). 

 

 
2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 
 
Périmètres de protection de captages sur : 

- Le Pont de Planches (forage de Vezet, dont les périmètres de protection impactent Le Pont de  Planches  

– DUP du 10/01/1994) 

- Mailley et Chazelot (forage des Negrelles – Source de la Goutte – Source des Girondins –  Sources de 

Papré 1 et 2 – DUP du 1/03/1996) 

- Neuvelle-Les-La-Charité (source Fontaine Grande Claire – DUP du 16/04/2012) 

- Raze (forage de Raze – DUP du 26/05/1988) 

- Confracourt (source de Saint-André – DUP du 22 septembre 1994, source du Foyard de Briscaux - DUP 

du 12 juin 2012) 

- Traves (source de la Combe aux Moines – DUP du 08/02/13) 

 

Service responsable : 
 
A.R.S de Franche-Comté - Délégation Territoriale de la Haute-Saône 

3 rue Leblond 

BP 412 

70014 VESOUL CEDEX. 

Tél. : 03.84.78.53.00.  - FAX. : 03.84.76.38.05. 
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► PM 1 – RISQUES NATURELS 

SERVITUDES DE TYPE PM1 

PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP) 

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM) 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

B - Sécurité publique 

 

1 - Fondements juridiques. 

1.1 - Définition. 

 

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPRNP) et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 
et suivants du code de l'environnement. 
 
Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de 
terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 
Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, 
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, émissions 
de rayonnements ionisants. 
 
Ces plans délimitent : 
- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations 
sont interdites ou soumises à conditions; 
- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements 
et exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en 
provoquer de nouveaux. 
 
Dans ces zones, les plans définissent : 
- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers; 
- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 
 
 
1.2 - Références législatives et réglementaires. 

 

Anciens textes : 

Pour les PPRNP : 

- article 5 (paragraphe1) de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi 
n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ; 
- Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles 
en application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret 
n° 93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels prévisibles, abrogé et remplacé 
par le Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

Pour les PPRM : 

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière 
de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de 
l'exploitation, modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et 
abrogé par l'ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code 
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minier. 
 
Textes en vigueur : 
Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code 
minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les 
conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention 
des risques naturels prévisibles. » 
 
- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ; 
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des 
plans de prévention des risques naturels prévisibles; 
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement. 
 
Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code 
minier prévoit quelques adaptations pour les PPRM. 

1.1 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

Bénéficiaires Gestionnaires 

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 

transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL); 

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE-

IF); 

- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM). 

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL); 

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE-

IF); 

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM). 

 
 
1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 

 

Procédure d'élaboration : 

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration; 
- enquête publique; 
- arrêté préfectoral approuvant le plan; 
- plan annexé au PLU. 
 
Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM : 
- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels 
pris en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances; 
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 
562-1 ; 
- un règlement. 
 

Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement) 

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour 
: 
- rectifier une erreur matérielle; 
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation; 
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait. 
 
La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait l'objet d'une mise à disposition du public (projet de 
modification et exposé des motifs). 
 
Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules 
communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite. 
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Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement) 

Dans les formes prévues pour son élaboration. 
 
Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont 
associés les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés 
et les consultations, la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le 
territoire desquelles la révision est prescrite. 
 
2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
  
Surfaces submersibles de la vallée de la Saône, sur les deux rives, définies sur le Plan des Surfaces 
Submersibles (P.S.S) approuvé par Décret du 22 juillet 1966, qui définit les zones dites de grand 
débit ou complémentaires ainsi que les contraintes y afférent. 
 
Ce plan soumet à autorisation tous les projets susceptibles d'impacter le libre écoulement des eaux 
et la libre expansion des crues. 
 
Sont concernées par ce P.S.S. Les communes suivantes : 
- Bucey-Les-Traves, 
- Chantes, 
- Chassey-Les-Scey, 
- Chemilly, 
- Ferrières-Les-Scey, 
- Ovanches, 
- Rupt/Saône, 
- Scey/Saône et St Albin, 
- Soing-Cubry-Charentenay, 
- Traves, 
- Rupt/Saône. 
 
Zones inondables du Durgeon, et de ses affluents, situées sur le territoire de la communauté de communes et 
déterminées par le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) de la vallée du Durgeon approuvé par 
arrêté préfectoral du 18/12/2008. 
Sont concernées par ce PPRi, les communes de Baignes, Boursières, Chemilly, Clans, Pontcey et Velle-Le-
Chatel. 

 
 
Services responsables : 
 
VNF    VNF  
Subdivision de Port/Saône   Direction inter-régionale Saône-Rhône-Méditerranée 
14 Quai du canal   2 rue de la Quarantaine 
70 170 PORT/SAONE   69321 LYON CEDEX 
Tél. 03.84.91.51.44.   Tél. : 04.72.56.59.00. 
FAX. 03.84.91.67.89.   FAX. : 04.72.56.59.01. 
 
Direction Départementale des Territoires 

24 Bd des Alliés 

BP 389 

70014 VESOUL CEDEX 

Tél. 03.63.37.92.00. 
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► EL 3 – COURS D'EAU DOMANIAUX, LACS ET PLANS  D'EAU 

DOMANIAUX 

SERVITUDES DE TYPE EL3 

SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipement 

D - Communications 

a) Cours d'eau 

1 - Fondements juridiques. 
 

1.2 - Définition. 
 

Servitude de marchepied : 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive d'une 
servitude de 3, 25 mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude interdit, dans cette bande de 
3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou 
autrement. 
 
Servitude de halage : 
Servitude concernant les cours d'eau domaniaux où il existe une chemin de halage ou d'exploitation 
présentant un intérêt pour le service de la navigation. La servitude grève les propriétés dans un 
espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords des-dits cours d'eau domaniaux, ainsi que sur les 
îles où il en est besoin. Les propriétaires riverains ne peuvent planter des arbres ni se clore par des 
haies ou autrement qu'à une distance de 9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage 
ou d'exploitation. 
 
Servitude à l'usage des pêcheurs : 
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à 
l'usage des pêcheurs ». En effet, l'article L2131-2 du CGPPP dispose que « Tout propriétaire, 
locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial est tenu 
de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. » En outre « Le long des canaux de navigation, les 
pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la portion de berge faisant partie du 
domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la navigation. » 
Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement 
être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les 
berges sont incluses dans des établissements industriels. 
 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
 

Anciens textes : 

- articles 15, 16 et 28 du Code du domaine public fluvial abrogés, 

-articles 424 du Code rural et L.235-9 du Code rural et de la pêche maritime abrogés. 

 

Textes en vigueur : 

- articles L.2131-2 à L.2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
 

Bénéficiaires  Gestionnaires 

Gestionnaires du cours d'eau ou lac domanial, pêcheurs et piétons. MEEDDTL et services déconcentrés compétents. 
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1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression. 
 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire. 
 
 
1.5.- Logique d'établissement. 
 
1.5.1 - Les générateurs. 
 
Servitude de marchepied : 
- un cours d'eau domanial, 
- un lac domanial. 
Servitude de halage : 
- un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un intérêt pour le 
service de la navigation, 
- les îles du cours d'eau domanial cité ci-dessus où il en est besoin. 
 

1.5.2 - Les assiettes. 
 
Servitude de marchepied : 
- 3,25 mètres sur chaque rive du générateur. 
 
Remarque : Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien et de 
surveillance du cours d'eau ou du lac le permettent, la distance de 3,25 mètres peut être exceptionnellement 
réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre. 
 
Servitude de halage : 
- un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords du générateur et 9,75 mètres sur les bords du 
générateur où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 
 
Remarque : Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres et de 9,75 
mètres peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire. 

 
2 - Secteurs concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 

Totalité des rives de la Saône navigable et non navigable y compris les canaux de dérivation et 

les parties de la rivière court-circuitées. 

 

 

Services responsables : 

 

VNF    VNF 

Subdivision de Port/Saône   2 rue de la Quarantaine 

2, Quai canal    

70 170 PORT/SAONE   69321 LYON CEDEX 05 

 

Tél. 03.84.91.51.44.   Tél. : 04.72.56.59.00. 

FAX. 03.84.91.67.89.   FAX. : 04.72.56.59.01 
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► I 4 - ELECTRICITE 

 

Objet SERVITUDE DE TYPE I4 

SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A - Énergie 

a) Électricité et gaz 
1 - Fondements juridiques. 

 

1.1 - Définition. 

 

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie. 

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l’article 12 concernant toutes les distributions 
d'énergie électrique : 

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 
terrasses des bâtiments, 
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés 
privées, 
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des 
supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou 
autres clôtures équivalentes, 
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se 
trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur 
mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

 
Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de démolir, 
réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de 
démarrer les travaux. 
 

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne 
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels : 

- sont interdits : 
• des bâtiments à usage d'habitation, 
• des aires d'accueil des gens du voyage, 
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de 
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air. 

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions : 
• d’autres catégories d'établissements recevant du public, 
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, 
utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles, sans 
toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de 
l’existant, sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre 
des servitudes. 

 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 

Chronologie des textes : 
- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie, 
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie électrique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927), 
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les 
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concessions de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 
juillet 1927), 
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), 
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le 
décret 50-640), 
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, 
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur 
la nationalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité 
et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ), 
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art. 1 à 
4 relatifs aux conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12), 
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent 
que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par : 

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970, 
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970, 
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de 
la loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension 
réalisés en technique souterraine. 

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5) 
introduisant un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906. 
 
Textes de référence en vigueur : 
- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, 
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), 
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, 
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ), 
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié. 
 
 

1.2. - Bénéficiaires et gestionnaires. 

 

Bénéficiaires Gestionnaires 

a) Concernant les servitudes instaurées en 
application de l’article 12 : 
- les concessionnaires ou titulaires d'une autorisation de transport 
d'énergie électrique. 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 : 
- les bénéficiaires, 
- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et 
du logement (MEDDTL) - Direction générale de l'énergie et du climat 
(DGEC), 
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (DREAL). 

b) Concernant les servitudes instaurées en 
application de l’article 12 bis : 
- l'Etat, 
- les communes, 
- les exploitants. 

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis : 
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (DREAL). 

 

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression. 

 

Procédure d'instauration : 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 : 

I – Champ d'application 

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12 peuvent bénéficier : 

► aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de 
l’exercice de servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes : 

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et 
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l’emplacement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation 
- sans enquête publique, 
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation, 
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés, 
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité. 

• pour des lignes directes de tension < 63kV : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation 
- avec éventuelle étude d'impact 
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation 
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés 

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV : 

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants, 
- au vu d'une étude d'impact, 
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons 
souterraines < 225kV, 
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés, 
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme. 

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV : 

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé des 
lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les postes 
de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants, 
- au vu d'étude d'impact, 
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés, 
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons 
souterraines de tension = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km, 
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du 
ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urbanisme. 
 

► aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non 
déclarées d'utilité publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des 
communes, des syndicats de communes, le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les 
conditions suivantes : 

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925, 
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m². 
 

II - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds 
concernés par les ouvrages 
- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des servitudes 
- à défaut, par arrêté préfectoral pris : 

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des servitudes à établir, 
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes, 
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes, 
• après enquête publique et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné. 

 

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis : 

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées : 
- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes, 
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation, 
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- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du 
périmètre délimité. 
 

Procédure de suppression : 

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par 
arrêté préfectoral. 
 
 
2 - Secteurs concernés par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 
 
- Réseau de distribution d’énergie électrique de 2ème catégorie géré par ERDF et la SICAE. 
 
- Réseau de transport d'énergie électrique de 3ème catégorie géré par RTE et la SICAE. 
 

Services responsables : 
 

ERDF - URE AFC AFER  SICAE de Ray-Cendrecourt RTE - GIMR  

1 rue Jacques Folliet   9 Avenue du Lac  8 rue de Versigny 

25203 MONTBELIARD CEDEX BP 159    TSA 30007 

Tél : 03.81.90.65.89.   70003 VESOUL CEDEX 54608 VILLERS LES NANCY 
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► PT 2 – TELECOMMUNICATIONS – PROTECTION CONTRE LES 

OBSTACLES 

 

SERVITUDES DE TYPE PT2 

SERVITUDES DE PROTECTION 

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION 

CONTRE LES OBSTACLES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

E – Télécommunications 

 

1 - Fondements juridiques. 

 

1.1 - Définition. 

 

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 
54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres 
radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes . 
 
Il convient de distinguer deux régimes : 

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la 
sécurité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques); 
- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés 
(article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de 
décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les 
exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de 
servitudes radioélectriques à ce jour. 

 
Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes. 
Quatre types de zone peuvent être créées : 

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque station 
émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des 
laboratoires et centres de recherches radioélectriques; 
- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de 
fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres); 
- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de 
réception. 

 
La servitude a pour conséquence : 

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la 
modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du 
code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces 
immeubles; 
- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute 
excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le 
centre; 
- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout 
ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le 
fonctionnement de cette installation ou de cette station; 
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant 
perturber le fonctionnement de cette station. 
- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés 
au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de 
réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 
25 mètres. 
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1.2 - Références législatives et réglementaires. 

 

Textes en vigueur : 
Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques; 
Article L. 5113-1 du code de la défense; 
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques. 

1.2 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

Bénéficiaires Gestionnaires 

Ministères et exploitants publics de communications électroniques 

 

 

1.3 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression. 

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité 
publique : 
 
- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à 
procéder à une étude préliminaire; 
- Enquête publique de droit commun; 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR); 
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture 
requis; 
- Approbation par : 

- décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture; 
- décret en Conseil d’État à défaut d'accord. 

 
Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude 
obéissent au principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure 
d'instauration. En revanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y 
ait lieu de procéder à enquête publique. 
 
Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés : 
- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les 
perturbations électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes; 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences; 
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement; 
- Avis des conseils municipaux concernés; 
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de 
l'emplacement. Les propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs 
observations ; 
- Approbation par arrêté préfectoral. 
 
En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications 
électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent 
bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 
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2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 
 

Liaisons hertziennes Communes concernées 

« Fresne St Mames – Scey/Saône et St Albin » (1) Chantes, Rupt/Saône, Scey/Saône et St Albin. 

« Comberjon – Vauconcourt et Nervezain » (1) Chassey Les Scey, Chemilly, Rupt/Saône, Scey/Saône et 

St Albin, Ferrières Les Scey, Vy Les Rupt, Confracourt 

« Fresne St Mames – Grandvelle et Le Perrenot » (1) Pont de Planches, Neuvelle Les La Charité. 

«  Vauconcourt et Nervezain – Fresne St Mames » (1) Soing-Cubry-Charentenay. 

 

 
Services responsables : 
 

France Télécom 

Unité de Pilotage Réseaux Nord Est 

26 avenue de Stalingrad 

BP 88007 

21080 DIJON CEDEX 9 
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► PT 3 - TELECOMMUNICATIONS - ETABLISSEMENT E ENTRETIEN 

DES LIGNES 

SERVITUDES DE TYPE PT3 

SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

E – Télécommunications 

 

1 - Fondements juridiques. 
 

1.1 - Définition. 

 

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication 
(communication 

électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau, 

y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles : 

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y 
compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ; 

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des 
installations ou équipements radioélectriques ; 

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un 
tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public 
confiée à ce tiers. 

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire 
obstacle au droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux 
de nature à affecter les ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la 
servitude et de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la 
propriété non bâtie. 

Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les 
propriétés privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de 
grande instance, statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire. 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les 
équipements du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par 
les travaux d'installation et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut 
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus 
diligente. 

 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 

 

Anciens textes : 

- L. 46 à L. 53 et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications, 

- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code 
par la loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de 
l'Union européenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques. 

Textes en vigueur : 

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques. 
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
 

 

Bénéficiaires Gestionnaires 

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public 

 

 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression. 

 

1. Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la 
commune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant 
d'exemplaires qu'il y a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier 
de demande indique : 

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la 
liste des propriétaires concernés ; 

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ; 

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour 
lesquelles, en vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences 
dommageables pour la propriété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation 
d'installations existantes est souhaitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne 
pas utiliser ou emprunter les infrastructures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la 
date de commencement des travaux et leur durée prévisible. 

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :  

 

peut renvoyer vers une négociation 
pour le partage d'installations 
existantes : Invitation du demandeur par 
le maire, le cas échéant, à se rapprocher 
du propriétaire d'installations existantes, 
auquel il notifie cette invitation 
simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de 
copropriété, au syndic identifié, ou à toute 
personne habilitée à recevoir la notification 
au nom des propriétaires, le nom ou la raison 
sociale de l'opérateur qui sollicite le bénéfice 
de la servitude. 
Cette notification est accompagnée du 
dossier de demande d'institution de la 
servitude. 
Les destinataires doivent pouvoir présenter 
leurs observations sur le projet dans un délai 
qui ne peut pas être inférieur à 3 mois. 

Si accord : 
Les 2 parties conviennent des 
conditions techniques et 
financières d'une utilisation 
partagée. 
Fin de la procédure si installation 
déjà autorisée et si l'atteinte à la 
propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 
Confirmation par 
l'opérateur au maire 
de sa demande initiale 

 

 

3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations 
que comportent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient 
l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. 

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie 
aux frais du pétitionnaire. 

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les 
douze mois suivant sa publication. 
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Note importante : suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de 
télécommunication gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la 
concurrence. 

 

1.5 - Logique d'établissement. 

 

1.5.1 - Les générateurs. 

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique). 

1.5.2 - Les assiettes. 

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude. 

 

 
2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 
 

Câbles de télécommunication sur les communes de : 

- Rosey 

- Noidans Le Ferroux   

- Soing-Cubry-Charentenay 

- Ferrières Les Scey 

- Vy Les Rupt 

 

 

Service responsable : 

 

France Télécom – Unité de Pilotage Réseaux Nord Est 

26 avenue de Stalingrad 

BP 88007 

21080 DIJON CEDEX 9. 
 

Tél. 03.90.31.08.03. 
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► T 1 - VOIES FERREES 

SERVITUDES DE TYPE T1 

SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 

c) Voies ferrées et aérotrains 
 

1 - Fondements juridiques. 
 

1.1 - Définition. 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones 
définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 
1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir : 

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une 
distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale 
à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir 
du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de 
matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des 
machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non 
inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du 
décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un 
plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant 
le cas conformément à l'article 2 du décret): 

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 
plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal 
niveau qui est fixé par le plan de dégagement précité, 

• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement. 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 

Textes abrogés : 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire). 

Textes en vigueur : 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11) ; 

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les articles : 

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales, 

- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau, 

- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les 
routes départementales ou communales. 
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
 

Catégories de servitudes  Bénéficiaires  Gestionnaires 

Servitudes instituées par la loi du 15 juillet 1845 - Réseau ferré de France  Le Ministère de l'écologie, du développement 
durable, des transports 
et du logement (MEDDTL) : 
- Direction générale des infrastructures, 
des transports et de la mer 
(DGITM), 
- Direction des infrastructures terrestres 
(DIT). 
Directions régionales de RFF-SNCF 

Servitudes de visibilité  Gestionnaire de la voie publique : 
- le préfet, 
- le département, 
- la commune. 

 

 

 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 

 

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même. 

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet 
d'une procédure d'instauration spécifique, à savoir : 

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes 
de visibilité et définit ces servitudes, 

- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée 
dans les formes prescrites pour les plans d’alignement et conformément au Code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé : 

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général, 

• à partir de 1989, par arrêté préfectoral ou par délibération du conseil général ou du conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une route départementale ou d'une voie 
communale. 

 

 
2 - Secteurs concernés par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 

Ligne ferroviaire N° 847000 allant de Vaivre à Gray sur les communes de Clans, Noidans Le 
Ferroux, Raze, Soing-Cubry-Charentenay et Velle Le Chatel. 

 

 

 
Service responsable de la servitude :  
 

S.N.C.F. 
Délégation territoriale de 
l'immobilier Sud-Est 
5 place Charles Beraudier 
69428 LYON CEDEX 03 
Tél. 04.78.65.53.62. 

Il est rappelé que chaque demande de permis de construire, de certificat 

d’urbanisme, d’autorisation de lotissement et, de manière générale, toute 

intention d’occupation ou d’utilisation du sol sur une propriété riveraine du 
chemin de fer, doit systématiquement être soumise à l’examen du service 

gestionnaire (voir coordonnées ci-contre). 
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► EL 7 – ALIGNEMENT DES VOIES PUBLIQUES 

SERVITUDES DE TYPE EL7 

SERVITUDES D'ALIGNEMENT DES VOIES PUBLIQUES 

 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D – Communication 

d) Réseau routier 

 

1 - Fondements juridiques 
 

1.1 - Définition 

 

L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit 
des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté d’alignement individuel. 
Il constitue, pour l’autorité en charge de la voirie concernée, un moyen de protection contre les 
empiétements des propriétés riveraines. 

Les servitudes d'utilité publique sont issues du plan d'alignement. Celui-ci permet de modifier l'assiette des 
voies publiques par déplacement des limites préexistantes et constitue de ce fait un moyen juridique 
d’élargissement et de modernisation des voies publiques. 

L'alignement individuel ne peut, quant à lui, que reconnaître la limite du domaine public routier par rapport 
aux propriétés riveraines. Les arrêtés d'alignement, qui sont des actes purement déclaratifs et non créateurs 
de droits, sont délivrés conformément au plan d'alignement s'il en existe un, ou dans le cas contraire, à la 
limite de fait de la voie. 

Le plan d'alignement entraîne des conséquences différentes selon que les propriétés sont bâties ou non. 

Pour les terrains non bâtis, le plan attribue, dès sa publication, la propriété à la collectivité propriétaire de la 
voie. Les parcelles de terrains non bâtis sont ainsi immédiatement classées dans le domaine public de la 
collectivité propriétaire de la voie. Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, 
fixée et payée comme en matière d'expropriation. 

Pour les terrains bâtis, le sol des propriétés bâties sera attribué dès la destruction du bâtiment. 

Elles sont en outre frappées d'une servitude de reculement qui suppose pour le propriétaire : 

• l'interdiction de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à l'édification de toute construction 
nouvelle (servitude non aedificandi). Toutefois, des règles particulières relatives aux saillies, c'est à 
dire certaines parties décoratives ou utilitaires de l'immeuble riverain de la voie publique, sont prévues 
dans des arrêtés portant règlement de voirie pris par le préfet, le président du conseil général ou le 
maire, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale. 
Ces arrêtés fixent les dimensions maximales des saillies autorisées. 

• l'interdiction d'effectuer tout travail confortatif sur les bâtiments frappés d'alignement (servitude non 
confortandi). 

Cette interdiction ne s'applique pas s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. 

Les propriétaires riverains des voies du domaine public routier ont une priorité pour l'acquisition des 
parcelles situées au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé de ces voies, de 
l'ouverture d'une voie nouvelle ou d'une modification de l'alignement. Le prix de cession est estimé, à défaut 
d'accord amiable, comme en matière d'expropriation. 

 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

• Édit du 16 décembre 1607 réglant les fonctions et droits de l'office de grand voyer (art. 4 et 5 ) ; 

• Arrêt du Conseil d’État du Roi du 27 février 1765 concernant les permissions de construire et les 
alignements sur les routes entretenues aux frais du roi ; 

• Décret n° 62-1245 du 20 octobre 1962 relatif à l'approbation des plans généraux d'alignement des routes 
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nationales et à ses effets en ce qui concerne les propriétés frappées d'alignement 

Textes en vigueur : 

Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, 
R. 123-4, R.131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 du code de la voirie routière. 

 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 

 
 

Bénéficiaires  Gestionnaires 

État 

Départements 

Communes 

 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression 

 

1.4.1 - Routes nationales 

1. Élaboration du plan d'alignement ; 

2. Avis du conseil municipal si la route nationale est située en agglomération ; 

3. Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est soumis à enquête publique organisée 
conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Outre les pièces 
prévues à l'article R. 11-19 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le dossier soumis à 
enquête comprend une notice explicative 

4. Approbation du plan d'alignement par : 

- arrêté motivé du préfet de département lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête sont favorables ; 

- décret en Conseil d’État lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
sont défavorables 

5. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ; 

6. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU). 
 
1.4.2 - Routes départementales  

1. Élaboration du plan d'alignement ; 

2. Avis du conseil municipal si la route départementale est située en agglomération ; 

3. Le plan d'alignement est soumis à enquête publique organisée conformément aux dispositions du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

4. Approbation du plan d'alignement par délibération du conseil général ; 

5. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ; 

6. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU). 
 

1.4.3 - Voies communales 

1. Élaboration du plan d'alignement ; 

2. Le plan d'alignement est soumis à enquête publique organisée conformément aux dispositions du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme 
ainsi que l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une expropriation, tiennent lieu de 
l'enquête publique ; 

3. Approbation du plan d'alignement par délibération du conseil municipal ; 

4. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ; 

5. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU). 

1.5 - Logique d'établissement 

1.5.1 - Les générateurs 
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La voie publique 

1.5.2 - Les assiettes 

Les parcelles identifiées dans le plan d'alignement 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

2.1 - Définition géométrique 

2.1.1 - Les générateurs 

Le générateur peut être de type surfacique et représente l'ensemble des parties de parcelles frappées par le 
plan d'alignement ou indiquées dans l'arrêté. Il peut également être de type linéaire et représente le trait 
d'alignement ou à défaut l'axe de la voie. 

2.1.2 - Les assiettes 

L'assiette est égale au générateur. 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : Composantes topographique et parcellaire du référentiel à grande échelle 

Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre 

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 

Métrique suivant le référentiel 
 

2 - Communes concernées par ces servitudes sur le territoire couvert par le P.L.U.  
 

Les communes concernées par ces servitudes sont listées dans le tableau ci-dessous (tableau issu du « Porter 

à Connaissance ») 
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